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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-31421

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-31421

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-140484
19/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SDIS 74Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

28741020300015N° National d'identification : 
AnnecyVille : 

74960Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction du centre d'incendie et de secours de Megève - Lots 8 - 10 - 18Intitulé du marché : 
45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Lots 8 et 10 : Valeur technique (40 %), Prix (50 %) et Performances Critères d'attribution : 

environnementales (10 %) Lot 18 : Valeur technique (50%), Prix (40 %) et Performances 
environnementales (10 %)

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot 8 : ROGUET SERRURERIE - SIRET 47814399300028 - 74800 SAINT PIERRE EN FAUCIGNY - 152 300 
euros HT - Marché n° 2026-075 - Lot 10 : ROUX - SIRET 93021697300030 - 74300 MAGLAND - 469 000 
euros HT - Marché n° 2026-076 - Lot 18 : RICHIERO - SIRET 33908745400015 - 73000 UGINE - 636 
465,15 euros HT PSE et contrat de maintenance sur 2 ans compris - Marché n° 2026-017

26/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31421
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-31421
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